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LE MOT DU SYNDIC 

Chères habitantes, chers habitants de Grangettes, 

L’année 2024 s’est écoulée dans la stabilité. La situation financière de notre commune 

demeure une priorité, et nous pouvons nous réjouir d’une gestion saine qui nous a permis, 

pour les comptes 2024, de réaliser un bénéfice. Toutefois, la charge des eaux claires du GAGEC 

et des eaux usées de l’AIMPGPS, subissent des charges en augmentation et devront être 

répercutées sur le montant des taxes perçues, celles-ci devant s’autofinancer. En conséquence, 

dès cette année, une mise à jour de ces taxes sera effectuée et un nouveau règlement vous 

sera soumis lors de l’assemblée de décembre. 

Les projets en cours suivent leur chemin. Parmi ceux-ci, la construction de l’école, qui reste un 

projet clé pour l’avenir de notre village. Ce chantier exige de nombreuses ressources et une 

implication soutenue, notamment face à la complexité des démarches administratives. Bien 

que les services de l’Etat ne facilitent pas toujours les procédures, nous progressons pas à pas. 

La mise à l’enquête est d’ailleurs prévue pour ces prochains jours, un moment décisif pour la 

concrétisation de ce projet tant attendu. 

Je profite de ce mot pour remercier chaleureusement la jeunesse de Grangettes pour 

l’organisation de la traditionnelle Spring Party, un événement devenu incontournable dans 

notre village. Votre énergie et votre engagement contribuent à dynamiser notre communauté 

et à renforcer les liens qui nous unissent. 

Ce qui fut également le cas le 15 mars dernier, lors de notre traditionnel coup de balai. Un 

grand merci à toutes les citoyennes et tous les citoyens qui ont pris part à cette belle initiative ! 

ce fut une belle occasion de nous rassembler pour l’entretien de notre environnement. Il est 

à souligner que ce nettoyage régulier est essentiel, car chaque année, de nouvelles 

découvertes sont faites, et l’ampleur des déchets retrouvés nous rappelle l’importance de ces 

actions collectives pour préserver la beauté de notre village. Un tout grand merci à Grangettes 

s’anime pour l’organisation ! 

Je vous souhaite à toutes et à tous une belle année 2025, plein de projets, de rencontres et de 

succès. Au plaisir de vous voir lors de notre prochaine assemblée du 5 mai 2025. 

 Joël Castella 

 Syndic  



Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

5 

 

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE COMMUNALE 

Les citoyennes et citoyens de Grangettes  

sont convoqués en assemblée communale le 

LUNDI 5 MAI 2025 À 20H00 À L’ABRI PC 

TRACTANDA 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée communale du 

9 décembre 2024. (Publié sur le site internet www.grangettes-pres-romont.ch et 

disponible au secrétariat communal dix jours avant l’assemblée, il ne sera pas lu) 

2. Comptes 2024 

2.1. Comptes de fonctionnement 

 2.1.1. Rapport de la commission financière – approbation 

2.2. Comptes des investissements 

 2.2.1. Rapport de la commission financière – approbation 

3. ASCGM 

3.1. Résultats des sondages concernant l’AES 

3.2. Votation relative à la demande de budget supplémentaire pour le financement 

du transport des enfants à l’AES partenaire de Villorsonnens 

4. Divers 

Les documents relatifs aux points soumis à l’assemblée communale peuvent être consultés 

auprès de l’Administration communale, durant les heures d’ouvertures, dix jours avant 

l’assemblée communale. 

 Le Conseil communal 

http://www.grangettes-pres-romont.ch/


Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

6 

COMPTES 2024 

  



Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

7 

COMPTES 2024 (SUITE) 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

  



Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

8 

 

COMPTES 2024 (SUITE) 

 

 
  



Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

9 

 

COMPTES 2024 (SUITE) 

 

 
 

  



Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

10 

 

COMPTES 2024 (SUITE) 

 

 

 
 

 

 

 
 

  



Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

11 

 

RAPPORT DE GESTION 

 COMMUNE DE GRANGETTES-PRÈS-ROMONT 

RAPPORT DE GESTION 2024 

En 2024, nous sommes enfin arrivés au bout de la révision de notre PAL et celui.ci a été transmis 

aux services compétents pour une mise à l’enquête préalable. 

Malgré ce qui vous avait été annoncé fin 2023, et suite à plusieurs séances, le Conseil communal a 

dû renoncer à se retirer de l’association Glâne Farzin. Notre souhait de quitter cette association 

n’étant pas légal vis-à-vis des statuts en vigueur. 

Le projet de l’école de Massonnens, en collaboration avec les communes de Le Châtelard et 

Massonnens, avance à petits pas. Nous espérons une mise à l’enquête dans le courant de l’année 

2025. 

2024 aura été la dernière année pour la route communale qui traverse notre village. En effet, celle-

ci devient route cantonale dès le 1er janvier 2025. 

Lors de notre assemblée de décembre 2024, les citoyens ont acceptés un budget important pour la 

rénovation du Chemin des Planches. 

 Le Conseil communal 

Grangettes, le 29 janvier 2025 
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ASCGM 

 
Demande de budget supplémentaire pour le financement du transport des enfants à l'AES 

partenaire de Villorsonnens 

Messieurs les syndics de Le Châtelard, Grangettes et Massonnens, 

Madame la conseillère communale, Messieurs les conseiller communaux, 

Par la présente, nous sollicitons un budget supplémentaire de CHF 48000.- TTC aux 3 communes de notre association. 

Ce montant est destiné à financer le transport de 6-9 enfants vers l’Accueil Extrascolaire (AES) partenaire situé à Villorsonnens. 

La clef de répartition actuelle de l’ASCGM n’ayant pas été souhaitée, l’association scolaire intercommunale vous propose une refacturation 

du montant mensuel facturé par le transporteur divisé par le nombre d’enfants total puis chaque écolier à sa commune. 

Le temps de fréquentation de l’AES (CHF 12.- par heure) ainsi que le repas consommé (CHF 10.-) à l’accueil de Villorsonnens seront refacturés 

aux communes de résidence des enfants. 

Cette demande fait suite à une volonté clairement exprimée par les familles de nos 3 communes, à travers le sondage récemment mené par 

l’ASCGM (Résultat du sondage ci-joint) sur les besoins en matière d’accueil extrascolaire. Elle a également été soutenue par les membres du 

conseil des parents de notre cercle scolaire, qui ont unanimement reconnu l’importance de faciliter l’accès à cet accueil pour les enfants, 

notamment en période de manque de places locales. 

La mise en place d’un transport collectif organisé par l’ASCGM permettrait de répondre efficacement à ces besoins, tout en garantissant une 

solution équitable, sécurisée et cohérente avec les principes de conciliation entre vie familiale et professionnelle. 

Par ailleurs, nous souhaitons souligner que cette initiative s’inscrit pleinement dans le cadre légal cantonal. En effet, selon l’article 3 de la Loi 

cantonale sur l’accueil extrafamilial de jour des enfants (LAE) : 

« Les communes veillent, en collaboration avec les prestataires de services et l’État, à la mise à disposition d’une offre suffisante en matière 

d’accueil extrafamilial de jour, adaptée aux besoins de leur population. » 

Le financement de ce transport permettrait ainsi de respecter cette disposition légale, en facilitant l’accès effectif à une offre adaptée aux 

besoins exprimés. 

Nous vous remercions par avance pour l’attention portée à cette demande et restons à votre disposition pour toute information 

complémentaire. 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos salutations les plus respectueuses. 

Association scolaire - Le Châtelard, Grangettes, Massonnens, Géraldine Menétrey, Présidente, conseillère communale  
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DÉCHETS ENCOMBRANTS 

Afin d’offrir un meilleur service, les citoyennes et citoyens de Grangettes, lors de l’assemblée communale du 

13 décembre 2021, ont accepté la proposition d’externaliser la gestion des déchets encombrants à l’entreprise 

« Centre de tri Romont SA » et de supprimer les deux récoltes annuelles. 

INFORMATIONS UTILES 

• Centre de Tri de Romont SA, Route de la Maillarde 9, 1680 Romont 

!! Attention !! A ne pas confondre avec la déchetterie communale de Romont 

• Ouvert à tous les habitants de Grangettes 

• Pour tous les types de déchets (encombrants, béton propre, cailloux, bois, ferrailles…) 

• A amener par vos soins 

• Mode de paiement : Cash – Mastercard – Visa (Montant en-dessous de CHF 20.- paiement cash) 

JOURS ET HEURES D’OUVERTURES 2025 

Du 1er mars au 31 octobre du lundi au vendredi 7h00 à 12h00 / 13h00 à 17h00 

Du 4 novembre au 20 décembre du lundi au vendredi 7h30 à 12h00 / 13h00 à 16h30 
 

OUVERTURES DU SAMEDI 

DE 7H00 À 11H45 : 

 LE CENTRE DE TRI EST FERMÉ  

DURANT LES JOURS FÉRIÉS ET PONTS SUIVANTS : 

 

 

26 avril 2025 

24 mai 2025 

28 juin 2025 

26 juillet 2025 

30 août 2025 

27 septembre 2025 

25 octobre 2025 

29 novembre 2025 

  

Fermeture avancée – ME 28 mai 2025 fermeture à 16h 

Ascension – JE+VE 29-20 mai 2025 

Lundi de Pentecôte – LU 9 juin 2025 

Fermeture avancée – ME 18 juin 2025 fermeture à 16h 

Fête Dieu – JE 19 juin 2025 

Fermeture avancée – JE 31 juillet 2025 fermeture à 12h 

Fête nationale – VE 1er août 2025 

Fermeture avancée – JE 14 août 2025 fermeture à 12h 

Assomption – VE 15 août 2025 

Immaculée conception – LU 8 décembre 2025 

Fin d’année – fermeture VE 19 décembre 2025 à 12h 

Vacances – du LU 22 décembre 2025 au LU 5 janvier 2026 

 
 

RECYCLER LES PLASTIQUES MÉNAGERS 

Le Centre de Tri propose également de recycler les plastiques ménagers tels que gobelets, bouteilles (boissons, huiles, 

vinaigre, lessives, shampoings), films fraicheur, sacs de transports, briques alimentaires (Tetra Pak p.ex. brique de lait, 

soupe, jus de fruit…) et collabore avec une entreprise suisse pour le recyclage. 

Des rouleaux de sacs spéciaux ont été conçus à cet effet. Si vous le désirez, vous pouvez en acheter à la déchetterie 

communale ainsi qu’au magasin de la Laiterie de Grangettes. Le retour des sacs se fera au Centre de Tri de Romont, 

par vos propres moyens (aucun sac ne sera pris en charge à la déchetterie communale). 

Il s’agit d’une proposition du Conseil communal et non d’une obligation. A noter qu’il est plus avantageux pour le 

citoyen de collecter ses plastiques plutôt que de les mettre dans les sacs taxés officiels. Le Conseil communal vous 

encourage à tester cette démarche. 

Prix de vente des rouleaux de sacs (p/10 pces) : 

60 litres → CHF 23.- 

110 litres → CHF 45.- 

  



Commune de Grangettes Avril 2025 Bulletin communal 

14 

INFORMATIONS DIVERSES ET RAPPELS 

Place de jeux 

La place de jeux aménagée sur le terrain communal aux abords de l’abri PC est à disposition des enfants. Elle 

est sous l’entière responsabilité des parents. Nous comptons sur l’aide de chacun afin de faire respecter l’ordre 

et la propreté sur l’ensemble de la place. La place de jeux est interdite aux chiens. 

Obligation de tenir les chiens en laisse en forêt 

Avec l’arrivée du printemps débute la période de nidification et de mise bas des mammifères en forêt. Bien 

que cachés, les petits sont vulnérables. Les chiens peuvent donc facilement s’en prendre à eux. Afin d’éviter 

des cas de prédation et de dérangement de la faune sauvage, le Service des forêts et de la nature rappelle 

aux détenteurs et détentrices de chiens l’obligation de tenir leur animal en laisse en forêt du 1er avril au 15 

juillet. 

Pour leur bien-être, les chiens doivent pouvoir courir régulièrement dans la nature. Cependant, il ne faut pas 

oublier que ceux-ci ont un instinct de prédation et qu’ils sont donc susceptibles de s’attaquer à la faune 

sauvage. Cette prédation est d’autant plus grave pendant le printemps et une partie de l’été qu’il s’agit de la 

période de mises bas et de nidification, car plusieurs espèces d’oiseaux nichent au sol. Les petits sont souvent 

bien cachés dans la forêt, mais les chiens les repèrent facilement grâce à leur odorat très développé. 

Renardeaux, faons et oisillons constituent ainsi des proies faciles et incapables de se défendre ou de s’enfuir. 

Tenir son chien en laisse est le seul moyen sûr de l’empêcher de parcourir la forêt et d’y déranger les animaux 

sauvages. Le Service des forêts et de la nature rappelle donc à tous les détenteurs et détentrices de chiens de 

tenir leur compagnon à quatre pattes en laisse en forêt du 1er avril au 15 juillet et de garder leur animal en tout 

temps sous contrôle indépendamment de la saison. Toute infraction pourra faire l’objet d’une amende d’ordre 

et, dans les cas plus graves, d’une dénonciation au Ministère public. 

Pièce d’identité 

Les habitants de notre commune doivent se rendre au SPOMI à Granges-Paccot pour établir la carte d’identité 

ainsi que le passeport ; renseignements et contacts au 026 305 15 26 et sur www.passeportsuisse.ch. 

 

CFF 

  

http://www.passeportsuisse.ch/
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GAGEC  
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GRANGETTES S’ANIME 
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ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR – GLÂNE 
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PASSEPORT VACANCES DE LA GLÂNE 
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OH ! PETITS HÊTRES – ECOLE MATERNELLE 
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RÉSEAU SANTÉ GLÂNE 
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BIEN VIEILLIR EN GLÂNE 
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BIEN VIEILLIR EN GLÂNE (SUITE) 

 

POLICE CANTONALE 
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FRIBOURG-SOLIDAIRE 
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MEMENTO 

Bureau communal ME 730 – 1130 ou sur RDV  026 652 57 52 

secretariat@grangettes-pres-romont.ch 

caisse@grangettes-pres-romont.ch 

 www.grangettes-pres-romont.ch 

Déchetterie Sauf jours fériés JEU 1900 – 2000 

  SA 1000 – 1100 

Laiterie – Magasin Ouverture du lundi au dimanche  0630 – 1130 

   1730 – 1900 

Tip Top Coiffure Ouverture LU, JE, VE, SA  026 912 60 86 

NUMÉROS D’URGENCE 

Police 117 

Feu 118 

Ambulance & urgences médicales (24H) 144 

Centre de toxicologie 145 

Gendarmerie cantonale 026 305 64 64 

Permanence des médecins (Glâne) 0848 09 09 09 

MedHome 026 6 700 700 

Service d’aide et de soins à domicile (Billens) 026 565 01 00 

Pharmacie de garde 0900 146 146 

Bulletin communal imprimé par Les Ateliers de la Glâne à Romont. 

mailto:secretariat@grangettes-pres-romont.ch
mailto:caisse@grangettes-pres-romont.ch
http://www.grangettes-pres-romont.ch/

